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Contenu et programme

Objectifs :

La gestion de patrimoine est un secteur en plein essor. La stratégie patrimoniale implique la
maîtrise d'outils d'optimisation fiscale, juridique et financière.
Le Master II Droit et Gestion du Patrimoine Privé (DGPP) vise notamment à apporter aux
étudiants :
- la connaissance des règles juridiques et fiscales relatives au patrimoine et à ses enjeux,
- une approche juridique et économique des techniques de gestion des produits patrimoniaux,
- l'étude de différents marchés (financier, immobilier),
- l'appronfondissement des pratiques professionnelles dans les différents secteurs concernés.

Les principales matières enseignées sont ainsi les suivantes : droit civil patrimonial, droit des
sociétés et des valeurs mibilières, droit fiscal, droit des assurances de personnes, immobilier,
finance, gestion et comptabilité.

Le Master DGPP prépare dès lors les étudiants à une insertion opérationnelle dans le monde
professionel : près de 70% des enseignements réalisés par des professionnels, stage à
l'Administration fiscale, préparation à l'entretien d'embauche, techniques commerciales, validation

https://www.univ-orleans.fr/fr/deg/formation/toutes-les-formations


d'une expérience professionnelle par un stage de trois à six mois. 
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